




Gestionnaire Commune Gaillard Type pièce Convention 

Nature aide Aide fonctionnement  N° Sias 20230046 - 20230047 

Année 2023-2025 Equipement EVS Gaillard Mairie 
 

CONVENTION DE SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT PLURIANNUELLE  

SUR FONDS LOCAUX 
 
 
 
 
 
Entre : 
 
La Caisse d’allocations familiales de la Haute-Savoie,  
2 rue Emile Romanet à Annecy 
représentée par son Directeur, Monsieur Olivier Paraire 

Ci-après désigné « la Caf » 
 
Et : 
 
La Commune de Gaillard, 
Cours de la République à Gaillard, 
représentée par son Maire, Monsieur Antoine Blouin 

Ci-après désigné « le gestionnaire » 
 
 
Préambule 
 
Les Caisses d'allocations familiales disposent, dans le cadre des Conventions d'objectifs 
et de gestion, d'enveloppes locales destinées à soutenir le développement des initiatives 
au sein des territoires. 
 
Dans le cadre de ses orientations stratégiques, le Conseil d'administration de la Caf de 
Haute-Savoie a déterminé trois catégories d'interventions : la distribution d'aides 
financières aux familles, en appui de projets individuels ou en soutien aux loisirs des 
enfants et adolescents d'une part, l'aide au fonctionnement en soutien aux projets 
innovants et aux associations d'autre part et enfin le soutien à la dynamique 
d'investissement des partenaires. 
 
C'est au titre de cette enveloppe annuelle d'aides au fonctionnement que le projet du 
gestionnaire, ci-après désigné, a pu être pris en considération. 
 
Le projet conduit par le gestionnaire contribue en effet à l’atteinte des objectifs que la Caf 
poursuit. 
 

Article 1 : Objet de la convention 
 
La Caisse d'allocations familiales de Haute-Savoie accorde au gestionnaire une 
subvention de fonctionnement sur fonds locaux pour le déploiement d’une démarche de 
transition écologique et le déploiement d’une démarche de soutien à la citoyenneté dans 
son projet. 
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Article 2 : Subvention versée 
 
A compter de l'année 2023 et jusqu'au 31 décembre 2025, la CAF verse une subvention forfaitaire globale de 
10 000 €/an, qui vient en soutien des interventions du gestionnaire sur le département de la Haute-Savoie 
pour les actions suivantes : 
 
- 5 000 € pour le déploiement d’une démarche de transition écologique dans son projet 
- 5 000 € pour le déploiement d’une démarche de soutien à la citoyenneté dans son projet  
 
Le montant N peut être revu selon les modalités décrites à l’article 3 à réception des pièces justificatives 
demandées. 
 

Article 3 : Modalités de paiement– Pièces justificatives à fournir 
 
Pour chaque année couverte par la convention, l’aide sera versée après réalisation des actions, en une fois à 
réception du rapport d’activité et du compte de résultat N-1 de la structure. 
 
Pour ce faire, ces documents doivent être adressés à la Caf au plus tard le 30 septembre de chaque année 

 

Le versement de la subvention sera conditionné à la réalisation des actions et à la réception des pièces 
justificatives démontrant les engagements de la structure dans la ou les actions décrites à l’article 2 de cette 
convention. 
 
Le gestionnaire s’engage à signaler immédiatement à la Caf tout évènement de nature à compromettre, 
interrompre ou annuler son engagement dans la ou les actions objets de la présente convention. 
 
Pour la première année de l’action, la subvention annuelle de 10 000 € est versée à la signature de la présente 
convention sur la base des documents et justificatifs relatifs aux actions en cours. 
 

Article 4 : Conditions résolutoires 
 
Pour chaque année couverte par la convention, la Caf ne sera plus engagée vis-à-vis du gestionnaire et la 
subvention sera annulée en cas de : 

- non réalisation des actions 
- non réception des pièces justificatives au plus tard le 30/11 de chaque année couverte par la 

convention 
 

Article 5 : Durée de la convention 
 
La convention est conclue pour les exercices 2023 à 2025 inclus. 
 
« Le gestionnaire » reconnaît avoir pris connaissance des éléments constitutifs de la présente convention :  

• les modalités ci-dessus dont il est établi un original pour chacun des signataires,  

• « la charte de la laïcité de la branche famille avec ses partenaires », document disponible sur le site 
Internet « www.caf.fr » de la Caf de Haute-Savoie. 

et « le gestionnaire » les accepte et s’engage à les mettre en œuvre.  
 
 
 

Fait à Annecy, le 29 novembre 2023, en un exemplaire 
 
 
 Le Directeur de la Caisse d’allocations Le Maire de la Commune  
 familiales de Haute-Savoie, de Gaillard 

 (cachet et signature) (cachet et signature) 
 
 
 
 
 

 O. PARAIRE A. BLOUIN 
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